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TÉMOIGNAGE : Cassandra Licence Design et
environnement

Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi
l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée ?

Descriptif :

Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi l’enseignement de spécialité Arts
plastiques au lycée ?

Cassandra a obtenu son baccalauréat en 2020 au lycée Bellevue de Saintes, avec les spécialités Arts plastiques et
Mathématiques.

Dans cette vidéo, elle revient sur son parcours en licence Design et Environnement à l’ISCID, campus de
Montauban, et analyse la manière dont la spécialité Arts plastiques a contribué à structurer sa démarche de projet,
sa capacité d’analyse et sa réflexion dans le cadre de sa formation en licence.

TEMOIGNAGE : Cassandra, Licence Design et environnement (Vidéo PeerTube)
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